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ANNEXE 1 ; TDR DE l’ETUDE 

 
ACRONYMES 
 

AFD Agence Française de Développement 

BM Banque Mondiale 

CAD Commune d'Arrondissement de Douala 

CAC Centimes Additionnels Communaux 

CDE Camerounaise des Eaux 

CDMT Cadre de dépenses à moyen terme 

CUD Communauté Urbaine de Douala 

HIMO Haute Intensité de Main d'Œuvre 

INS Institut National de la Statistique 

MINAT Ministère de l'Administration Territorial  

MINDCAF Ministère des Domaines, du Cadastre et des Affaires Foncières 

MINEDUB Ministère de l'Education de base 

MINEFI Ministère de l'Economie et des Finances 

MINESEC Ministère de l'Enseignement Secondaire 

MINHDU Ministère de l'Habitat et du Développement Urbain 

MINEPAT Ministère de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement 

du Territoire 

MINTP Ministère des Travaux Publics 

PDU Plan Directeur d'Urbanisme 

PDUE Projet de Développement des secteurs Urbains et  

d’approvisionnement en Eau 

PNDP Programme National de Développement Participatif 

POS Plan d'Occupation des Sols 

PPP Partenariat Public Privé 

EIE ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 

MINEPDED MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA PROTECTION DE LA 

NATURE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ONG ORGANISATION NON GOUVERNEMENTALE 
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1 INTRODUCTION 

1.1 BUT DES TERMES DE REFERENCE (TDR) 

Dans le respect de la réglementation environnementale appliquée au Cameroun, le présent 
document est élaboré pour présenter les termes de référence de l’étude d’impact 
environnemental détaillé des travaux du projet construction du centre de stockage pour 
déchets industriels spéciaux et du centre de traitement des D3E de Ngombé à Douala.  

Cette exigence est prévue dans la loi N°96/12 du 05 août 1996 portant loi cadre relative à la 
gestion de l’environnement. En effet, l’article 17 de ce décret, stipule que  « Le promoteur ou 
Maître d’ouvrage de tout projet d’aménagement, d’équipement ou d’installation qui risque, en 
raison de sa dimension, de sa nature ou des incidences des activités qui y sont exercées sur 
le milieu naturel, de porter atteinte à l’environnement est tenu de réaliser, selon les 
prescriptions du cahier des charges, une étude d’impact permettant d’évaluer les incidences 
directes ou indirectes dudit projet sur l’équilibre écologique de la zone d’implantation ou de 
toute autre région, le cadre et la qualité de vie des populations et des incidences sur 
l’environnement en général».  

Les présents termes de référence ont été élaborés conformément aux dispositions du décret 
2013/0171/PM DU 14 Février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact 
environnemental et social et de l’arrêté N°001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les 
différentes catégories d'opérations dont la réalisation est soumis à la réalisation d’une étude 
d’impact environnemental détaillée. 

1.2 PRESENTATION DU PROMOTEUR DU PROJET 

Le Ministère de l’environnement, de la protection de la nature et du développement durable 
(MINEPDED)° est le promoteur du projet de  développement urbain durable (SUDP) et gestion 
des déchets solides municipaux respectueuse de l’environnement au Cameroun. Les deux 
actions objet de cette étude d’impact seront réalisées dans le cadre de ce projet « SUDP ». 
Le MINEPDED est le maître d’ouvrage du projet SUDP  et responsable de suivi et de 
validation de la présente étude d’impact environnementale et sociale. La Communauté 
Urbaine de Douala est le bénéficiaire des deux actions objet du présent EIES et assurera 
pendant la phase de mise en œuvre, la fonction de maîtrise d’ouvrage déléguée .  

Le MINEPDED est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique 
gouvernementale en matière de gestion de l’environnement dans une perspective de 
développement durable. Dans le cadre du schéma directeur, c’est le MINEPDED au niveau 
central qui sera chargé de la validation des termes de références de l’EES, ainsi que des 
études d’impacts qui seront réalisées pendant la mise en œuvre de certaines infrastructures. 
C’est le MINEPDED qui validera le moment venu le présent EES. C’est également le niveau 
central du MINEPDED qui sera en charge d’organiser les audiences publiques en relation avec 
les Communautés Urbaines, ainsi que la délivrance des certificats de conformité 
environnementale pour les projets soumis à l’étude d’impact sommaire ou détaillée. Les 
délégations départementales du MINEPDED seront en charge d’encadrer la réalisation des 
notices d’impact environnemental des projets à très faible impact sur l’environnement. Le 
service de suivi de la Délégation régionale contribuera au suivi de la mise en œuvre des PGES 
en partenariat avec le responsable environnement de la maîtrise d’œuvre et des entreprises 
adjudicatrices. 
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La Communauté Urbaine de Douala est composée de six communes 
d’arrondissement, dont cinq communes continentales et une commune insulaire (l’île de 
Manoka). Elle prend l’appellation de Ville de Douala, d’après la loi n° 024/2019 du 24 décembre 
2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées au Cameroun. A la tête 
de la Communauté Urbaine de Douala, se trouve désormais un Maire de la Ville élu par les 
Grands Conseillers Municipaux des six Arrondissements. Selon l’article 241 de la loi citée ci-
dessus, plusieurs domaines sont de la compétence exclusive des Communautés urbaines 
notamment : (1) la mise en valeur de sites touristiques communaux ; (2) le nettoiement des 
routes nationales, régionales et départementales  ; (3) le suivi et le contrôle de gestion 
des déchets industriels  ; (4) l’élaboration des plans communautaires d’action pour 
l’environnement ; (5) la constitution de réserves foncières d’intérêt communautaire ; (6) la 
collecte, l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères  ; (7) la planification urbaine, 
les plans et schémas directeurs d’aménagement concerté, de rénovation urbaine et de 
remembrement ; (8) la délivrance des certificats d’urbanisme, des autorisations de lotir, des 
permis d’implanter, des permis de construire et de démolir ; (9) la coordination des réseaux 
urbains de distribution d’énergie, d’eau potable, de télécommunication et de tous intervenants 
sur le domaine public viaire communautaire ; (10) la création, l’aménagement, l’entretien, 
l’exploitation et la gestion des équipements en matière d’assainissement des eaux usées et 
pluviales. L’organe délibérant de la Communauté Urbaine est le Conseil de la Communauté 
composé des maires des communes d’arrondissement et des grands conseillers désignés au 
sein des conseils des communes d’arrondissement. La CUD est en charge de la conduite de 
toute l’étude d’avant-projet détaillé, les études d’impacts environnementaux et sociaux, ainsi 
que la mobilisation des ressources avec la contribution de l’Etat pour la réalisation et l’entretien 
de ces infrastructures. 

Le le MINEPDED, le MINDDEVEL, le MINFI, le MINEPAT et lele MINHDU en tant que 
ministères sectoriels ayant des prérogatives dans le domaine de gestion des déchets 
doivent contribuer à la mobilisation des ressources pour le financement des infrastructures 
projetées. 

 

1.3 NATURE DU PROJET  

1. 3 . 1 .  co ns t r u c t i on  d ' un  Ce n t r e  d e  t r a i t em en t  de s  D 3E à  Dou a l a ,   

 

La production nationale de D3E de catégorie 3 et 4 pour l’année 2018 est donc évaluée 
à 63 023 tonnes, dont 508 tonnes pour les D3E professionnels et 774 tonnes pour les 
étudiants. Ce gisement augmente au rythme de 5,7% par an. 40% de ces déchets sont produit 
dans les villes de Douala et de Yaoundé. En 2020, la campagne de caractérisation des déchets 
entrant sur la décharge de Pk10 à Douala a permis d’évaluer à 23 000 tonnes, la quantité 
totale des D3E collectés avec les ordures ménagères et mise en décharge. C’est 
principalement les fractions dangereuses de ces déchets qui se retrouve mélanger aux O.M 
et entreposé dans les décharges de classe II. Les entreprises agréées ne traitent actuellement 
qu’une infime partie des D3E professionnelles (environ 40 tonnes/an). La pratique actuelle de 
rejet des D3E dans les ordures ménagères présente beaucoup de risques environnementaux 
et sanitaires. En effet, que les DEEE contiennent des polluants organiques persistants tels que 
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les retardateurs de flammes à l'instar des polybromédiphényléthers ainsi que l'acide 
perfluoroctane sulfonique ses sels et composés. 

La gestion actuelle des D3E au Cameroun, engendre un certain nombre d’impacts 
négatifs. Tout d’abord, en l’absence d’unité de recyclage formelle et d’unité de traitement 
ultime des DEEE, un pourcentage élevé de ces déchets se retrouve dans la nature et constitue 
des polluants dangereux. Toutes ces pratiques engendrent des coûts de dépollution onéreux 
auxquels l’Etat ne fait pas face en ce moment. De plus, les pratiques de recyclage artisanales 
observées dans certaines villes ne permettent pas d’optimiser la valorisation, ni les revenus 
que pourraient créer cette filière. 

Le bilan de réalisation de trois années du projet WEEECAM par l’ONG Solidarité 
Technologique, font ressortir certaines contraintes qu’il faut lever avant la réalisation du Centre 
de Traitement des D3E de Douala. Ces contraintes sont liées aux difficultés de mobilisation 
des D3E ménagers du fait de la forte concurrence du secteur informel de démantèlement de 
ces équipements. La difficulté de financement durable de la filière et le manque d’engagement 
de certains professionnels, notamment l’administration qui produit près de 50% des D3E 
professionnels de prendre en charge la gestion des déchets de leurs équipements. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

ü  Mettre en place un système de traitement et d’élimination des D3E dans la ville de 
Douala, permettant de valoriser, et vendre les sous-produits issus des D3E démantelés 
au Cameroun ; 

ü  extraire le fluide frigorigène ainsi que l’huile des compresseurs, en vue du traitement 
ou de la régénération ; 

ü  revendre les différentes fractions valorisables sur le marché local (métaux ferreux et 
non ferreux, plastiques qui ne contiennent pas de retardataires de flammes, verres) et 
sur le marché international pour les sous-produits n’ayant pas de filières au Cameroun 
(cartes électroniques pauvres et riches, …),  en attendant de disposer localement des 
infrastructures appropriées de prise en charge de toutes les fractions; 

ü  incinérer les éléments polluants selon la technologie disponible (fluide frigorigène, 
poudre luminescence, plastiques avec retardataires de flammes) ; 

ü  Dépolluer certaines fractions des déchets dangereux afin de faciliter leur 
élimination/stockage dans la décharge de classe I ; 

ü  Renforcer les capacités des acteurs impliqués dans cette action afin d’améliorer leur 
intervention dans la filière et réduire les pratiques à risque pour la santé et 
l’environnement. 

Au regard de la proximité entre le Centre de traitement et le CET de classe I, l’unité 
d’incinération et de conditionnement des fractions polluantes est installée plutôt au CET. 

 

1. Construction du centre de stockage des déchets industriels spéciaux de 

Douala 

La gestion des déchets dangereux figure parmi les défis les plus importants pour la 
réalisation du développement durable au regard de la tendance des dommages croissants sur 
l’environnement et la santé humaine. Au Cameroun, des structures pour assurer un stockage 
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approprié des déchets dangereux d’origine domestique ou industrielle font défaut. Les unités 
de traitement des déchets spéciaux actuellement installées, sont les usines d’incinération dont 
la capacité maximale de 3000 t par an.  En 2012, seulement 518 tonnes de déchets industriels 
spéciaux ont été traités dans les trois unités d’incinération installées dans la ville de Douala. 
Ce taux a évolué de nos jours avec la création de nouvelles unités d’incinération des déchets 
dangereux dans la ville. Il faut noter que l’incinération des déchets dangereux génère des 
centres ou mâchefers qui nécessitent un traitement spécial, car ils concentrent l’essentiel des 
polluants présents dans les déchets de départ. Au Cameroun, il n’existe pas d’unité publique 
qui prend en charge ce type de déchets. Le Centre de Stockage des Déchets dangereux de 
Douala serait la première infrastructure de cette nature à être réalisée au Cameroun et même 
dans la sous-région d’Afrique Centrale pour recevoir en stockage final les déchets dangereux 
et/ou toxiques produits par les entreprises, les établissements de soin, les pharmacies, etc.  

Une telle infrastructure permettra à ces unités de production des déchets dangereux 
de se mettre à jour par rapport à la réglementation sur la protection de l’environnement en 
général et la gestion des déchets solides en particulier. 

Douala est la principale ville industrielle et économique du Cameroun. De plus, elle est 
localisée dans la zone côtière où la proximité du milieu marin rend encore plus délicat le 
problème de gestion des déchets dangereux et leur impact sur l’environnement et la santé 
humaine.  

L’objectif global du projet est de contribuer, à travers la construction du CET de classe 
I au développement durable de la ville de Douala et ses environs tout en prenant en compte 
les préoccupations des populations locales, des entreprises et des services de collecte par 
diverses catégories professionnelles commerçantes et artisanales, administrations publiques 
et Collectivités Locales Décentralisées.  

 

2 CONTEXTE DE PROJET 

2.1 CONTEXTE 

Les statistiques établis par le MINEPDED évaluent à 157 607 tonnes de déchets 
dangereux produits au Cameroun en 2015, dont 91 639 tonnnes des déchets des équipements 
électriques et électroniques, et 29 090 tonnes des déchets industriels spéciaux et 36 878 
tonnes de déchets d’autres sources. Les modes de traitement de ces déchets ne sont pas 
adéquats par rapport à leur dangérosité. 39% des déchets dangereux sont collectés avec les 
déchets municipaux et mis en décharge de classe II. Ce mode de traitement est utilisé pour 
les déchets industriels spéciaux dont la responsabilité de collecte et de traitement incombe 
aux industries d’après les textes en vigueur. 7,3% des déchets dangereux sont collectés par 
les professionnels et mis en décharge de classe I. Ce sont les déchets produits par ALUCAM 
et sa filière ALUBASSA qui sont stockés dans la décharge du PK 15 à Edéa et déchets produits 
par COTCO dans ses installations sont éliminés dans la décharge de Belabo.  La quantité des 
déchets dangereux traités dans les unités d’incinération reste encore très faible (7778 tonnes, 
5% de gisement). 1404 tonnes de déchets dangereux sont réutilisés ou recyclés. Ces déchets 
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sont souvent les emballages vides ayant contenu des produits chimiques. 47,8% des déchets 
dangereux ne subissent aucun traitement. La ville de Douala qui est le principal pourvoyeur 
de ces déchets n’est pas doté de décharge spécifique pour la prise en charge du traitement 
final de ces déchets. Même les usines d’incinération des déchets dangereux installées à 
Douala, mettent les centres d’incinération en stockage dans l’usine en attendant 
l’aménagement d’un centre d’enfouissement technique de classe I, adapté pour recevoir ce 
type de déchets. Fort de cette insuffisance, la Ville de Douala a effectué entre 2013 et 2014, 
une étude de faisabilité, APS, APD, ainsi qu’une étude économique et environnementale en 
vue d’installer un centre d’enfouissement technique de classe I à Ngombé. Ce centre devrait 
permettre à la Ville de disposer d’une installation de traitement des déchets dangereux produits 
sur son territoire. Les études de faisabilité réalisées par la Ville de Douala permettent de dire 
que cette activité atteindra son équilibre financier dès la fin de la première année d’exploitation. 

En ce qui concerne les déchets des équipements électriques et électroniques, les 3 années 
d’expérience du projet WEEECAM ont permis de dresser différents constats et conclusions 
permettant d’éclairer les orientations futures à prendre, dans le but de structurer une filière de 
traitement des D3E au Cameroun, et ce à toutes les échelles de l’écosystème : de la collecte 
(D3E professionnels et ménagers), aux filières de retraitement des fractions issues du 
démantèlement et au financement et l’organisation globale du secteur.  Le retour d’expérience 
de l’ONG Solidarité Technologique (projet WEECAM), le plus actif dans le domaine de gestion 
des D3E au Cameroun fait ressortir les insuffisances suivantes qu’on cherchera à combler 
dans le cadre de ce projet : accès au gisement est coûteux et concurrentiel dû à la présence 
des opérateurs informels qui ne recherchent que la partie utile des D3E, abandonnant les 
fractions polluantes dans la nature sans aucun traitement ; (2) la filière de traitement de la 
fraction polluante est inexistant au Cameroun, ce qui laisse une bonne partie des déchets 
dangereux en stock chez les opérateurs en attendant une installation de traitement ; (3) le 
financement durable de la filière est inexistant, notamment pour les D3E ménagers qui 
représente 99% de gisement.  

 

2.2 PRESENTATION DE LA ZONE DE PROJET 

Les deux projets seront réalisés dans la ville de Douala, spécifiquement sur le site de 

Ngombé dans la Commune d’Arrondissement de Douala 5ème. Il faut noter que la ville de 

Douala dispose d’une réserve foncière de 70 ha sur ce site qui doit accueillir : le CET de classe 

II pour le traitement des ordures ménagères (50 ha), la station de traitement des boues de 

vidange (STBV) dont le marché de construction est déjà en cours (10 ha), une unité de 

compostage des déchets fermentescibles des marchés  (2,5 ha), le centre de traitement des 

D3E de Douala ( 0,5 ha) et le centre de stockage des déchets industriels spéciaux de Douala 

(7 ha). Les deux derniers projets font l’objet de la présente étude.  

Le site de Ngombé est situé au Nord Est de la ville de Douala, entre 3°9’16’’ et 4°9’37’’ de 
latitude Nord, 9°49’1’’ et 9°49’39’’ de longitude Est. Ce site a fait l’objet d’une déclaration 
d’utilité publique en 2009 (DUP N° 001475/Y14.4 /MINDAF/N10 du 18 décembre 2009). Située 
à 6 km des habitations agglomérées de Massoumbou carrefour (PK21), précisément au PK 
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24,82, le site de Ngombè offre dans ses environs des étendues relativement planes, au départ 
non squattérisées, propices pour la mise en place d’une installation de stockage des déchets 
industriels. L’aménagement de la décharge d’ordure ménagère (CET de classe II) a 
commencé par les alvéoles du casier n°1, et l’aménagement de la zone d’exploitation.  Par 
rapport à la situation en 2014, date de réalisation de la première étude d’impact 
environnemental et social du centre de stockage, la situation foncière autour de ce site a 
beaucoup évolué (figure n°1). 

 

Figure n°1 : Situation foncière autour du site de Ngombé. 
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2.3 CONTEXTE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL 

2. Contexte juridique  

Ce projet est encadré par un ensemble de texte en matière d’environnement, du 

foncier, des indemnisations et de la décentralisation.  

Cadre juridique national en matière d’environnement :  Le cadre juridique est très 

riche dans ce domaine et comprend, un ensemble des lois et règlements nationaux, qui ont 

été élaborés dans une perspective de protection de l’environnement. Ces textes sont entre 

autres :  

- La loi n° 64/LF/23 du 13 Novembre 1964 portant protection de la santé publique  
- La loi n° 74/23 du 5 décembre 1974 portant organisation communale (modifiée par la 

loi n° 77-2 du 13-7-1977 ) 
- la loi n° 99/057 du 19/12/1990, la loi n° 95/003 du 14/08/1992 et la loi du 08/08/1995)  
- La loi n° 76/1976 du 8 juillet 1976 fixant les frais d’inspection et de contrôle des 

établissements dangereux, insalubres ou incommode ; 
- La loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la faune et de la pêche 

; 
- La loi n° 96-06 du 18 janvier 1996 portant promulgation de la constitution;  
- La loi n° 96/12 du 5 août 1996 portant loi cadre relative à la gestion de l’environnement 

; 
- la loi, n° 96/12 du 05 août 1996 portant création du Fonds National de l’Environnement 

et du Développement durable ; 
- La loi 98/015 du 14 juillet 1998 relative aux établissements classés dangereux, 

insalubres et incommodes ; 
- La loi n° 2004/017 du 22 juillet 2004 portant orientation de la décentralisation ; 
- Loi n° 2019/024 du 24 décembre 2019 portant code générale des collectivités locales 

décentralisées 

Les décrets : 

- Le décret n° 99/818/PM du 09 Novembre 1999 fixant les modalités d’implantation et 
d’exploitation des établissements classés dangereux, insalubres et incommodes ;  

- Le décret n°2001/164/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités et conditions de 
prélèvements des eaux de surface ou des eaux souterraines à des fins industrielles ou 
commerciale ; 

- Le décret n° 2001/165/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités de protection des 
eaux de surfaces et des eaux souterraines contre la pollution ; 

- Décret n° 2005/3089/PM du 29 août 2005 Précisant les règles d’assiette, de 
recouvrement et de contrôle de la taxe d’assainissement et de la redevance des 
prélèvements des eaux ; 

- Le décret n° 2005/493 du 31 décembre 2005 fixant les modalités de délégation des 
services publics de l’eau potable et de l’assainissement liquide en milieu urbain et 
périurbain;  

- Le Décret n° 2008/064 du 04 février 2008 fixe les modalités de gestion du Fonds 
National de l'Environnement et du Développement durable ;  

- Le Décret n° 2011/2584/PM du 23 août 2011 fixant les modalités de protection des sols 
et du sous-sol ;  
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- Le décret n° 2012/2809/PM du 26 septembre 201 fixant les conditions de tri, de 
collecte, de stockage, de transport, de récupération, de recyclage, de traitement et 
d’élimination finale des déchets ; 

- Décret n° 2012/2809/PM  du 26 septembre 2012, fixant les conditions de tri, collecte, 
stockage, récupération, recyclage, traitement et élimination finale des déchets ; 

- Le décret n° 2013/171 et 172/PM du 14 Février 2013 relatifs aux EIES et abrogeant les 
décrets de 2005 ; 

- Le Décret n° 2014/2379/PM du 20 aout 2014 fixant les modalités de coordination des 
inspections des Etablissements classés dangereux, insalubres ou incommodes ; 

- Le décret n° 2015/1373/PM du 8 juin 2015 fixant les modalités d’exercice de certaines 
compétences transférées par l’Etat aux communes en matière d’environnement ; 

- Le Décret n° 2019/026 du 19 janvier 2019 portant réorganisation de l'Observatoire 
National sur les Changements Climatique ; 

- La loi n° 2019/024 du 24 Décembre 2019 portant code général des collectivités 
territoriales décentralisées ; 

-  

Les arrêtés : 

- L’arrêté n° 001/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions d’obtention d’un 
permis environnemental en matière de gestion des déchets ; 

- L’arrêté n° 002/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions spécifiques de 
gestion des déchets industriels (toxiques et/ou dangereux) ;  

- L’arrêté n° 003/MINEPDED du 15 octobre 2012 fixant les conditions spécifiques de 
gestion des déchets médicaux et pharmaceutiques ;  

- L’arrêté conjoint n° 004/MINEPDED/MINCOMMERCE du 24 octobre 2012 portant 
réglementation de la fabrication, importation et commercialisation des emballages non 
biodégradables ;  

- L’arrêté conjoint n° 005/MINEPDED/MINCOMMERCE du 24 octobre 2012 fixant les 
conditions spécifiques de gestion des équipements électriques et électroniques ainsi 
que l’élimination des déchets issus de ces équipements ; * 

- L’arrêté n° 00001/MINEPDED du 08 février 2016 fixant les différentes catégories 
d'opérations dont la réalisation est soumise à une évaluation environnementale 
stratégique ou à une étude d'impact environnemental et social ; 

- L’arrêté n° 00002/MINPDED du 08 février 2016 définissant le canevas type des termes 
de référence et le contenu de la notice d'impact environnemental. 

Cadre juridique en matière de foncier :  Il est régi par les ordonnances de 1974 et 

1977 ainsi que la Loi n° 79/05 du 29 Juin 1979 portant régime foncier et domanial au 

Cameroun. Ces textes distinguent trois types de domaines : le domaine national, le domaine 

privé et le domaine public. Les textes qui régissent le foncier et le domaine au Cameroun sont 

: 

- l’ordonnance n° 74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier et qui détermine le cadre 
d’allocation des terres ;  

- l’ordonnance n° 74-2 du 06 juillet 1974 fixant le régime domanial ;  
- le Décret n° 76/165 du 27 avril 1976 fixant les conditions d’obtention du titre foncier ;  
- le Décret n°76/166 du 27 avril 1976 fixant les modalités de gestion du domaine national 

;  
- la loi n° 19 du 26 novembre 1983 modifiant les dispositions de l’article 5 de 

l’ordonnance n°74-1 du 06 juillet 1974 fixant le régime foncier ;  
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- le Décret n° 84/311 du 22 mai 1984 portant modalités d’application de la Loi n°80/22 
du 14 Juillet 1980 portant répression des atteintes à la propriété foncière ;  

Textes relatifs aux indemnisations : 

- loi n° 85/009 du 04 juillet 1985 relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique et 
aux modalités d’indemnisation ; 

- décret n° 66/385 du 30 décembre 1966 portant sur la revalorisation des taux de mise 
à prix des terrains domaniaux ;  

- arrêté n° 13/MINAGRI/DAG du 19 février 1982 portant rectificatif et additif à l’arrêté n° 
58/MINAGRI du 13 août 1981 portant modification des tarifs des indemnités à verser 
aux propriétaires pour toute destruction d’arbres cultivés et cultures vivrières ;  

- arrêté n° 0832/Y.15.1/MINUH/D000 du 20 novembre 1987 fixant les bases de calcul 
de la valeur vénale des constructions frappées d’expropriation pour cause d’utilité 
publique ;  

- décret n° 2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs des indemnités à allouer au 
propriétaire victime de destruction pour cause d’utilité publique de cultures et arbres 
cultivés ;  

- instruction n° 000005/I/Y.2.5/MINDAF/D220 du 29 décembre 2005 portant rappel des 
règles de base sur la mise en œuvre du régime de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique.  

Le Consultant recherchera les autres aspects couverts par ces différents textes dans 

le cadre de ce projet. 

Les exigences juridiques nationales seront complétés par les directives de la Banque 

Mondiale, notamment  les normes environnementales et sociétales (NES 01 : évaluation des 

risques environnementaux et sociaux ; NES 02 : emploi et condition de travail ; NES 03 : 

utilisation rationnelles des ressources et prévention des pollutions ; etc.). :  

3. Contexte institutionnel 

Douala a un climat humide, avec des températures constantes tout au long de l'année. 
Cependant, principalement en raison de l'altitude, les températures ne sont pas aussi chaudes 
que l'on attend d'une ville près de l'Equateur. 

En moyenne, les températures sont toujours élevées. La température annuelle 
moyenne à Douala est de 23,8 °C. 

Le mois le plus chaud de l'année avec une moyenne de 24,7 °C est Mars. Le mois le 
plus froid de l'année est Juillet avec 22,6 °C. 

Le cadre institutionnel au Cameroun est fixé par le décret présidentiel n° 2011/408 du 
9 décembre 2011.  Ce texte définit les attributions des départements ministériels qui gèrent 
chacun un secteur précis dans les domaines de la souveraineté nationale. Les principales 
administrations intervenant dans la gestion de l’environnement en rapport avec le drainage 
des eaux pluviales sont :  

Le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la Nature et du 
Développement Durable (MINEPDED) :  Il est responsable de l’élaboration et de la mise en 
œuvre de la politique gouvernementale en matière de gestion de l’environnement. Dans le 
cadre du programme, c’est le MINEPDED au niveau central qui sera chargé de la validation 
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des termes de références des études d’impacts détaillés. C’est également le niveau central du 
MINEPDED qui sera en charge d’organiser les audiences publiques en relation avec la CUD. 
Le service de suivi de la Délégation régionale contribuera au suivi de la mise en œuvre des 
PGES en partenariat avec le responsable environnement du maître d’ouvrage délégué. 

Le Ministère de l’habitat et du développement urbain (MINHDU) :  Il est responsable 
de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière d’habitat 
et de développement urbain. Le MINHDU participera en tant que Ministère sectoriel à la 
validation de l’EIES comme membre du comité interministériel de l’environnement.  

La Communauté Urbaine  de Douala, est le bénéficiaire des infrastructures, intervient 
dans le suivi de la réalisation des travaux, ainsi que le suivi de la réalisation des études 
d’impacts environnementaux en tant que Maître d’Ouvrage Délégué.  Les autres acteurs 
intervenant dans ce processus sont : 

- Les Communes d’Arrondissement de Douala qui seront impliquées dans les 
consultations publiques ; 

- Le ministère des domaines, du cadastre et des affaires foncières qui interviendra dans 
le processus de libéralisation des emprises des travaux ; 

- Les concessionnaires des réseaux d’eau et d’électricité qui seront sollicités pour la 
connexion de l’infrastructure au réseau existant. 

Le Consultant identifiera et fera une brève présentation des domaines d’intervention et 
de compétence de chaque administration ou structure concernée, et en recherchera celles qui 
ne sont pas indiquées s’il y a lieu.  

 

2.4 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIO-ECONOMIQUE 

DOUALA, Capitale économique du Cameroun, Chef-lieu de la Région du Littoral et du 

département du Wouri, la ville de Douala s’étend sur une superficie totale de près de 923 km² 

avec une superficie urbanisée de 260 km² (CUD, 2016). Cette ville est située sur l’estuaire du 

Wouri à proximité de l’océan atlantique (à 240 km de Yaoundé, capitale politique de la 

République du Cameroun, entre le 4°03 latitude Nord et le 9°42 longitudes Est. La ville s’est 

développée sur les deux rives du fleuve Wouri. 

La ville de Douala est située à l’intérieur de « l’estuaire du Wouri » et s’est développée 

sur les deux rives du fleuve Wouri, à un point de resserrement, qui facilitait le dragage naturel 

d’un chenal nécessaire à l’implantation d’un futur port. Les limites naturelles du site actuel de 

la ville sont : à l’Est, la Dibamba ; à l’Ouest, les criques Bomono et Moungo ; au Nord, le bassin 

versant de la Nsapé ; au Sud, la Baie de Manoka, où la Dibamba rejoint le Wouri.Ville portuaire 

majeure, elle constitue le principal accès à la mer du Cameroun, mais aussi du Tchad et de la 

République Centrafricaine. De ce fait, elle est considérée comme la capitale économique du 

pays. Selon les chiffres de l’Institut National de la Statistique du Cameroun (2006), 

l’agglomération concentre ainsi près du tiers du Produit Intérieur Brut national (31,2%). 
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Le sous bassin de Douala a pour sédiments dominants les sédiments du Quaternaire 

représentés par la formation du Wouri datée du Plio-Pléistocène. C’est une unité non 

consolidée, sableuse avec intercalations de silts, d’argiles et d’argilites reposant sur les grès 

de base. En général, on distingue quatre types de sols dans la ville de Douala : les sols 

ferrallitiques, les sols hydromorphes, les sols peu évolués et les sols minéraux bruts.  

La ville de Douala a un climat chaud. Les moyennes mensuelles de température varient 

entre 25,7et et 29°C. Le mois le plus chaud étant celui de Février et le moins chaud celui 

d’Aout. La moyenne annuelle de température est de l’ordre de 27,4°C et l’amplitude thermique 

est de 3, 3°C. 

Les vents enregistrés sont de deux types : l’harmattan et la mousson ; l’harmattan 

souffle en saison sèche, mais son influence dans la zone côtière reste négligeable. La 

mousson quant à elle fait son apparition durant la saison de pluie et peut être à l’origine de 

fortes précipitations. La vitesse des vents varie de 3,6 à 5,68 km/h. 

Il tombe en moyenne 4 000 mm de pluie par an dans la ville de Douala. On compte en 

moyenne 180 jours de pluie par an, dont la quasi-totalité est étalée sur neuf mois. Les mois 

de décembre, janvier et février sont les moins arrosés et reçoivent seulement 50 mm d’eau en 

moyenne chacun. Les précipitations sont très abondantes et engendrent des graves 

écoulements d’une rare intensité. 

Les faibles pentes limitent les vitesses des écoulements et favorisent la stagnation et 

l’infiltration des eaux de pluie. Plusieurs secteurs de la partie basse de la ville souffrent des 

remontées de la nappe phréatique toute proche, notamment les terrains de l’aéroport et des 

quartiers New-Bell, Nylon et Madagascar. Enfin, le cours des drains et les secteurs de 

mangroves situés le long du littoral baignent dans les eaux du Wouri et subissent la remontée 

des eaux salées. 

 

3 OBJECTIFS ET PORTEE DE L ’ETUDE IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

La réalisation de cette étude va permettre d’intégrer la prise en compte des 

considérations et des obligations environnementales et sociales dans la conception et la mise 

en œuvre des ouvrages sur les milieux naturels et le cadre de vie des populations. Ainsi, l’EIES 

vise entre autres à : 
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- améliorer la décision des choix technologiques et techniques par une prise en compte 
explicite et sélective des considérations environnementales, et du coût social du projet 
(notamment le nombre d’ayant droit dont les biens seront potentiellement impactés). ; 

- fournir une base solide pour la gestion des conséquences potentielles des activités du 
projet sur l’environnement; 

- permettre aux citoyens de s’exprimer sur les modifications prévisibles de leur cadre de 
vie ; 

- favoriser l’intégration des objectifs fondamentaux que sont la protection de 
l’environnement et le développement durable dans la mise en œuvre du projet. 

- En d’autres termes, il s’agit d’un diagnostic visant à :  
o évaluer les impacts des activités du projet sur les composantes biophysiques 

et socioéconomiques ; 
o proposer des mesures d’atténuation ou de compensation des impacts et/ou des 

orientations pour une gestion plus adéquate de l’environnement affecté par le 
projet; 

- évaluer la politique de gestion de l’environnement appliquée par : 
o évaluer le niveau d’adhésion des populations riveraines et des autres parties 

prenantes aux activités du projet ; 
o élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pendant les 

phases de construction, d’exploitation.  
A cet effet, la présente étude d’impact environnemental et social détaillé devra 

s’attarder sur : 

- les nuisances potentielles pouvant être générées par les activités de construction et 
d’exploitation du projet ; 

- les effets potentiels des activités sur le sol et le paysage ; 
- les effets potentiels de la mise en œuvre du projet sur la faune et la flore ; 
- les effets potentiels du projet sur la qualité de l’air ; 
- les effets potentiels du projet sur les ressources en eaux ; 
- les effets de la mise en œuvre du projet sur l’environnement socioculturel et 

socioéconomique ; 
- l’évaluation des mesures prises par le promoteur et la proposition si nécessaire de 

mesures plus adaptées, etc.   
Le Consultant déterminera la zone d’influence du site de construction du centre de 

traitement qui est fonction des activités à mener sur le site ainsi et de la sensibilité du milieu. 

·  La notion de Zone d’influence du projet : La zone d’influence géographique et 
temporelle du projet doit être délimitée et explicitement traitée dans toute étude 
d’impact. La zone d’influence comprendra, entre autre (i) La zone susceptible d’être 
directement touchée par le projet c’est-à-dire le site de réalisation des travaux, (ii) Les 
installations connexes ou associées découlant de la mise en œuvre des projets, mais 
qui ne sont pas financées par le projet et qui n’auraient pas été mises en œuvre si le 
projet n’existait pas, et ; (iii) Les zones – y compris les collectivités qu’elles abritent, qui 
peuvent être affectées par les activités non planifiées mais techniquement prévisibles 
– susceptibles d’être touchées par le projet. 

·  La notion de Genre, de VBG, d’EAS-HS ainsi que la proposition d’un mécanisme de 
gestion des plaintes doivent être pris en compte par les TDR et traduits dans le rapport. 
Tous ces points doivent faire l’objet d’analyse et de proposition de mesures chiffrées. 
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4 DESCRIPTION DU SITE DE CONSTRUCTION DU 

CENTRE DE TRAITEMENT DES D3E  

4.1 DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET DE CONSTRUCTION DE CENTRE DE TRAITEMENT DES 

D3E. 

La mise sur pieds du centre de traitement des D3E de Douala nécessite des 
infrastructures conséquentes pour toutes les opérations de traitement qui doivent y être 
effectuées. Comme espace, nous aurons besoin de 150 m2 pour les zones de réception et de 
stockage des matériaux entrants, zone de traitement et de conditionnement (150m2), Zone de 
Stockage produits sortant (230 m²), Zone Administrative (150 m2), et Zone de recherche 
(100m2) Cet espace sera organisé au sol (600 m²) et sur plancher (400 m²). 

Tableau 1 : besoin en espace pour le Centre de traitement des D3E de Douala 

 RECAPITULATIF 
Besoins en espace 

(m²) 
  Au sol  étage 

1 
Zone de réception et de stockage des D3E 
entrants 150   

2 Zone de traitement et de conditionnement 150   
3 Zone de Stockage 150  70 
4 Zone Administration et recherche   250 
5 Circulation et terrasse 20 % 150  80 

 TOTAL GENERAL 600  400 

CES CENTRES AURONT UNE EMPRISE AU SOL DE PRES DE 600 M², AVE C UN BESOIN 
EN TERRAIN DE 4000 M². DANS LA PREMIERE PHASE FINANCEE DANS  LE CADRE DE 
CE PROJET, LE BATIMENT QUI SERA REALISE SERA DE 600 M², AVEC UNE EMPRISE 
AU SOL DE 450 M². LES AUTRES ESPACES PREVUS SERONT HORS D U BATIMENT 
PRINCIPAL POUR REDUIRE LE COUT DU PROJET.  

On s’intéressera ici à la logistique et au matériel nécessaire dans chaque unité 
notamment pour la manutention, le stockage, le traitement, l’élimination finale…etc. Il s’agit 
d’ensemble de fourniture de bureau, matériel de sécurité, matériel de manutention et de pesée, 
matériel de stockage, matériel de traitement des compresseurs, incinérateur, matériel 
électrique et également groupe électrogène (Tableau ). 

Tableau n°2 : besoin en équipement du Centre de Traitement des D3E  
Désignation Unité Quantité  

Véhicule unité 1 
Fournitures de bureau ens 1 
Matériels de sécurité par employé 25 
Matériel de manutention ens 1 

Matériels de pesées ens 1 
Matériels de stockage ens 1 
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Désignation Unité Quantité  
Alimentation électrique ens 1 

Équipements de démantèlement et broyeurs ens 1 
Matériels électriques ens 1 

Le montant total des besoins en équipement du centre est de 151 millions en première 
phase. la liste de matériel nécessaire est présenté en annexe.  

 

4.2 DESCRIPTION DU SITE DE CONSTRUCTION DU CENTRE DE STOCKAGE DES DECHETS 

INDUSTRIELS SPECIAUX. 

Le centre de stockage des DIS de Douala est conçu pour recevoir près de 8000 tonnes 
des déchets par an au démarrage. Il recevra les DIS produit dans la ville de Douala et ses 
environs. certains déchets en fonction de leur propriétés physiques et chimiques feront l’objet 
d’un pré traitement sur le site avant l’enfouissement. Les unités prévues dans le site pour un 
meilleur traitement des déchets sont : 

·  la zone de réception constituée d’une guérite, d’un bâtiment d’exploitation, d’un 
laboratoire de contrôle rapide de la qualité des déchets admis, d’un local équipé de 
pont bascule,  

 

·  Pour ce qui est des travaux proprement dits, les installations suivantes sont projetées ; 
la zone de pré traitement des DIS sera équipée d’un hangar ouvert de 500 m² qui 
recevra tous les équipements de pré conditionnement et de pré traitement des déchets 
(presse à balle, bétonnière pour la stabilisation des cendres et des déchets boueux, un 
parking équipé de conteneur pour le pré-sctockage des déchets en attente de 
traitement ; des bureaux pour le personnel d’exploitation, etc : 

 

·  les casiers pour le stockage définitif des déchets seront aménagés au fur et à mesure. 
Le premier casier qui sera aménagé dans le cadre de cette activité aura un volume de 
stockage de 72 300 m3 pour une durée d’exploitation de 6 ans. La réserve foncière 
disponible (7,5 ha) permettra de réaliser 5 casiers pendant la durée de vie totale du 
site estimé à 30 ans. L’isolation de chaque casier est triple et composé de : (1) 
l’étanchéité de fond de décharge ; (2) l’étanchéité intermédiaire ; (3) l’étanchéité de 
surface. 

 Les études de faisabilité techniques et économiques réalisées entre 2012 et 2014 par 
la Communauté Urbaine de Douala, avec l’appui technique et financier du MINHDU seront mis 
à jour dans le cadre de ce projet. Mais il faut déjà retenir que le traitement des déchets 
industriels sur ce site sera payant, ce qui permettra à la CUD d’assurer la pérennité des dites 
infrastructures et de disposer des ressources pour la réalisation des nouveaux casiers même 
après le Projet SUDP. Il est prévu que l’exploitation de ces  deux infrastructures soit faite dans 
le cadre de partenariat public privé entre la CUD et les entreprises du secteur. 
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5 ANALYSE DE L ’ETAT INITIAL ET DE LA ZONE D ’INFLUENCE 

DU SITE 

DESCRIPTION DES COMPOSANTES PERTINENTES DE L’ENVIRONNEMENT 

Sur la base des données disponibles qui seront complétées par des observations quantitatives 
et qualitatives, l’étude d’impact environnemental et social décrira brièvement les composantes 
pertinentes de l’environnement, par rapport aux enjeux et impacts de l’activité de construction 
et d’exploitation des futurs ouvrages. 

Cette description fera ressortir :   

- L’état de l’environnement au moment de la conduite de l’étude ;  

- Les informations pertinentes sur les modifications susceptibles de se produire pendant 
toute la durée de vie des deux infrastructures ;  

- Les informations pertinentes sur l’évolution de l’environnement en l’absence du projet. 

Environnement physique  

Il sera question de faire une revue des données sur la géologie, l’hydrographie et 
l’hydrogéologie, la topographie, le relief et le sol, la climatologie, la qualité de l’air et les sources 
actuelles de pollution atmosphérique, les dangers et la qualité de l’eau dans le milieu 
récepteur. 

Environnement biologique 

Le Consultant fera une investigation qui permettra d’identifier les différentes espèces 
végétales ou fauniques existantes dans la zone d’étude et ses environs.  

Environnement socio-économique et culturel 

Sur le plan économique, une synthèse des activités des populations sera faite 
notamment celles liées à la zone du projet, le Consultant dressera la liste des principales 
infrastructures économiques autour du site d’installation du projet. Sur le plan culturel, il sera 
question de faire une revue des données sur les activités culturelles de la zone du projet. Il 
fera une description plus détaillée du milieu socio-économique et culturel de la zone du projet 
(structures communautaires, démographie, tribus, us et coutumes, religion et rites 
traditionnels, etc.). 
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6 IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET  

L’analyse des impacts du projet vise à déterminer comment et à quel degré les activités de 
construction et d’exploitation peuvent affecter les éléments de l’environnement. Ceux-ci sont à la fois 
physiques, biologiques et socioéconomiques. Cette analyse prendra en compte les observations et 
préoccupations pertinentes de toutes les parties concernées (parties prenantes) par la présente 
étude d’impact environnemental. L’étude devra s’attarder sur les impacts des activités sur les 
éléments et composantes suivants :  

- les bruits ; 

- la qualité de l’air ; 

- le paysage ; 

- le sol ; 

- la faune ; 

- la flore ; 

- les ressources en eau ; 

- l’impact socioéconomique et socioculturel ; 

- les risques technologiques et techniques ; 

- les risques d’accident liés aux activités etc. 

 

6.1 IDENTIFICATION DES IMPACTS 

L’étude déterminera les impacts les plus significatifs. Il est recommandé à ce stade de recourir 
à une matrice d’identification d’impacts et à des listes de contrôles. Ces impacts concernent :  

- La dégradation du cadre et des conditions de vie des populations riveraines de la zone des 
travaux ;  

- La dégradation de la végétation et la pression croissante sur les ressources naturelles, les 
Infrastructures sociales et l’environnement biophysique et socioéconomique ;  

- La perte de la biodiversité terrestre et aquatique, la dégradation de l’écosystème et la 
modification de l’hydrodynamisme du milieu ;  

- La maîtrise et la réduction des pollutions dues aux déchets spéciaux et aux D3E ; 

- L’amélioration de la qualité de vie des populations locales ; 

- L’amélioration de la qualité de l’environnement.  
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6.2 EVALUATION DES IMPACTS 

Une fois que l’étude a établi qu’un impact est susceptible de se produire, elle devra le 
caractériser. Dans ce contexte, elle considérera les impacts positifs et négatifs, directs et indirects 
et, le cas échéant, les impacts cumulatifs, synergiques, différés et irréversibles liés aux travaux 
envisagés. Pour caractériser les impacts, le Consultant utilisera les caractères suivants (liste non 
exhaustive) :  

- La nature de l’impact ;  

- L’interaction ;  

- L’intensité ou l’ampleur de l’impact ;  

- L’étendue de l’impact ; 

- La durée de l’impact ;  

- La fréquence de l’impact ; 

- L’occurrence ; 

- L’effet d’entrainement ;  

- L’effet cumulatif (lien entre le projet et les autres projets ayant des impacts similaires ou 
synergiques) ;  

- La résidualité (lien entre l’impact et la mesure d’atténuation préconisée). 

L’étude évaluera l’importance des impacts en utilisant toute méthode appropriée. L’évaluation 
portera uniquement sur les impacts significatifs.  

L’étude donnera pour chaque impact des indicateurs et la manière dont ces indicateurs seront 
mesurés et suivis (méthodes, techniques, protocoles, instruments).  

Pour ceux des impacts qui ne peuvent être qualifiés, l’étude en fera une description détaillée 
rendant compte de leur manifestation. 

6.3  FICHE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

Pour chaque impact identifié, le Consultant veillera à établir une fiche d’impact présentant les 
informations suivantes :  

- identification du projet ;  

- la désignation et la localisation de l’impact identifié ;  

- l’activité source d’impact ;  

- une description synthétique des causes et manifestations de l’impact ;  

- la caractérisation de l’impact ;  

- l’évaluation de l’importance (absolue et relative) de l’impact ;  
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- la mesure environnementale (type, efficacité et principe) adaptée ;  

- l’évaluation de l’impact résiduel



   

 

 

     242                                                                                           

  

 

7  I D E N T I F I C A T I O N  D E S  I M P A C T S  P R E V I S I O N N E L S   

Dans le cadre de cette EIES détaillée, le Consultant déterminera les impacts les plus 
significatifs liés aux activités de préparation, de construction, d’exploitation et de 
démantèlement sur les différentes composantes de l’environnement. Une matrice d’interaction 
entre les activités et les composantes du milieu affectées peut être utilisée. Cette analyse 
devra ressortir les impacts directs liés à la mise en place et à l’exploitation du projet ainsi que 
les impacts indirects pouvant survenir.  

7.1 CARACTERISATION ET EVALUATION DES IMPACTS PREVISIONNELS 

Une fois qu’il sera établi qu’un impact est susceptible de se produire, une 
caractérisation simple de celui-ci sera faite. Dans ce contexte, l’étude considérera les impacts 
positifs et négatifs, directs, et indirects et le cas échéant, les impacts cumulatifs, synergiques, 
différés et irréversibles liés aux activités de préparation, de construction et d’exploitation des 
ouvrages. 

A titre indicatif, les critères de caractérisation suivants pourront être utilisés : 

- la nature de l’impact ; 

- l’intensité ou ampleur de l’impact ; 

- l’interaction ; 

- la portée de l’impact; 

- la durée de l’impact ; 

- la fréquence de l’impact ; 

- l’occurrence de l’impact; 

- la réversibilité ; 

- la cumulativité ;..etc. 

 

7.2 IMPORTANCE DES IMPACTS 

L’étude évaluera l’importance des impacts significatifs prévisionnels du projet à différentes 
phases (préparation, construction et exploitation) en utilisant une méthode appropriée. De 
cette évaluation, l’importance absolue de chaque impact devra être ressortie.  

 

8 MESURES D’ATTENUATION  

Dans le cadre de cette EIES détaillée, le Consultant précisera les mesures à prendre 

en compte et les coûts y afférents. 
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8.1 IDENTIFICATION DES MESURES D’ATTENUATION  

 

L’étude précisera les mesures correctives, d’atténuation et/ou de compensation 

prévues aux différentes phases de réalisation y compris en cas d’abandon du site d’emprunt 

de matériaux, pour éliminer ou réduire les impacts négatifs du projet d’une part, et proposera 

les mesures envisagées pour favoriser ou optimiser les impacts positifs d’autre part. Elle 

proposera les clauses spécifiques à inclure dans le cahier de charges de l’entreprise pour 

limiter la nuisance aux populations et la dégradation de l’environnement en général. 

Elle présentera aussi une évaluation de l’efficacité des mesures d’atténuation, de 

compensation et d’optimisation proposées et fournira une estimation de leur coût. L’étude 

évaluera les impacts résiduels en projetant l’application des mesures d’atténuation. Dans le 

cas d’impacts résiduels inévitables et irréductibles, l’étude proposera des mesures de 

compensation pour le milieu biotique ou pour les communautés touchées. 

 

8.2 EVALUATION DES MESURES D’ATTENUATION 

L’étude ressortira les mesures pouvant permettre d’optimiser les impacts positifs du projet 
identifiés au cours de l’évaluation des impacts. Elle présentera aussi une évaluation de 
l’efficacité des mesures d’atténuation, de compensation et d’optimisation proposées et fournira 
une estimation de leur coût. L’EIES détaillée évaluera les impacts résiduels en projetant 
l’application des mesures d’atténuation. Dans le cas d’impacts résiduels inévitables et 
irréductibles, l’étude proposera des mesures de compensation pour la composante 
environnementale touchée. 

 

9 CONSULTATIONS PUBLIQUES  

 

L’EIE est une activité menée selon une approche participative. Ainsi toutes les parties 
prenantes concernées que sont les services déconcentrés de l’administration publique, les 
ONG de protection de l’environnement et de la promotion du développement durable, les 
associations de développement local ou communautaire et les populations riveraines du site 
du projet doivent être consultées. Il s’agira principalement de recueillir leur opinion sur la mise 
en place du projet, les impacts éventuelles et les mesures d’atténuation proposées par le 
Consultant et approuvées par le maître d’ouvrage.  
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Le programme des consultations publiques devra respecter les dispositions de l’article 21, du 
décret N° 2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études 
d’impact environnemental et sociale.  Il stipule en son alinéa (1) que : « Le promoteur doit faire 
parvenir aux représentants des populations concernées trente (30) jours au moins avant la 
date de la première réunion, un programme de consultations publiques qui comporte les dates 
et lieux des réunions, le mémoire descriptif et explicatif du projet et des objectifs des 
concertations. Ce programme doit être au préalable approuvé par l’administration chargée de 
l’environnement ». 

Un calendrier des entrevues et les réunions de consultations publiques est élaboré et soumis 
à l’administration en charge de l’environnement pour validation et puis diffusé à l’endroit des 
parties prenantes selon les exigences réglementaires. Ce projet de calendrier est annexé aux 
présents Termes de référence.  

Le tableau n°3 indique la liste des parties prenantes à rencontrer ou à consulter dans le cadre 
dudit projet (liste non exhaustive). 
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Tableau 3 : Calendrier des rencontres individuelles et consultation publique 
Dates (à 
préciser) 

Structures Personnes à 
rencontrer 

Object de la 
rencontre (à 
préciser) 

 MINEPDED 
(rencontre individuelle) 

Contact avec le point 
focal (Directeur des 
Normes) 
Réunion de groupe 
avec : : 

DNC ; 
DEPC ; 
PF FEM ; 
S/D Gestion ; 

déchets et Produits 
Chimiques 

CBIE ; 
PF 

Minamata/SDNAV ; 
PF PCADY. 

Identification 
des impacts et 
mesures 
d’atténuation, 
identification de 
rôles à jouer et 
projets cumulatifs. 

 Communauté urbaine 
Douala (rencontres 
individuels) 

1 Conseiller 
Technique en charge 
des questions des 
déchets ; 
2. Directeur de 
l’Environnement, de 
la santé et cadre de 
vie 

Identifier les parties 
prenantes et leurs 
rôles, identification 
des impacts et 
mesures 
d’atténuation. 

 Communauté Urbaine 
de Douala (réunion) 

Réunion avec la 
Cellule du projet 
PDP, associant les 
Sous – Directeurs et 
Chefs de service en 
charge de la gestion 
des déchets, ainsi 
que les 
coordonnateurs des 
autres projets de la 
CUD 
(PDVIR,  PMUD, 
etc.) 

Identifier les parties 
prenantes et leurs 
rôles, identification 
des impacts et 
mesures 
d’atténuation. 
Evaluer les impacts 
cumulatifs avec les 
autres projets et 
programmes de la 
CUD. 

 Communes 
d’Arrondissement de 
Douala (3, 4 et 5) 
(rencontres individuels 
ou en groupe) 

Chefs de services 
techniques, Chefs de 
services d’hygiène et 
d’environnement  

Identifier les rôles à 
jouer par la CA 
dans la mise en 
œuvre du projet, 
identification des 
impacts et mesures 
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d’atténuation. 
identification des 
projets de la CAD 
pouvant avoir un 
impact cumulatif 
avec le schéma 
directeur 

 MINEPDED 
(rencontre individuelle) 

Délégué 
départemental du 
Wouri ou 
représentant 

Identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation, 
identification de 
rôles à jouer et 
projets cumulatifs. 

 MINHDU 
(rencontre individuelle) 

Délégué 
départemental du 
Wouri ou 
représentant 

Identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation, 
identification de 
rôles à jouer et des 
projets cumulatifs. 

 MINMIDT (rencontre 
individuelle) 

Délégué 
départemental du 
Wouri ou 
représentant  

Identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation, 
identification de 
rôles à jouer et 
projets cumulatifs. 

 Village 
MASSOUMBOU, 
PK21, PK23 et PK24 

Réunion de 
consultation publique 

Information sur les 
projets, 
identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation 

 Entreprises de 
traitement des DIS 
(BOCOM, GMC, 
BOCAM, Nettoiecam, 
2X Environnement, 
AWA Solutions, etc.) 
(réunion de groupe) 

Organisation de 
discussions de 
groupe 

Identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation. 
identification de 
rôles à jouer et 
projets cumulatifs. 

 Organisations de la 
Société Civile active 
dans le domaine de la 
gestions des déchets  

(Focus Group) 

Responsables de 
l’OSC 

Identification des 
impacts et mesures 
d’atténuation. 
identification de 
rôles à jouer et 
projets cumulatifs. 
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Les conclusions des réunions, les observations et commentaires pertinents des parties 

prenantes sur les mesures d’atténuation et d’optimisation proposées seront pris en compte 

dans l’analyse environnementale et la proposition des mesures correctives. Le document 

comportera tous les procès-verbaux des réunions avec la signature des participants. La liste 

et la catégorie de personnes à inviter lors des consultations publiques sont présentées en 

annexe. 

N.B : Les audiences publiques à réaliser pendant la procédure de validation  du 

rapport seront effectuées sur la responsabilité du MINEPDED, Maître d’Ouvrage .  

Une réunion de consultation publique réunissant tous les acteurs rencontrés à 

l’étape précédente sera organisée par le consultant avec l’appui du MINEPDE D et de la 

Communauté Urbaine de Douala avant la soumission du rapport provisoire  de l’EIES 

par le consultant. 

 

10 ELABORATION DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTAL 

ET SOCIAL  

L’étude d’impact environnemental détaillé proposera un plan de gestion 

environnemental et social (PGES) du projet de construction comprenant les actions 

environnementales à mettre en œuvre, les estimations budgétaires, le calendrier de mise en 

œuvre, les besoins en terme de personnel, les indicateurs de suivi et tout autre soutien 

nécessaire à la mise en œuvre des mesures d’atténuation ou de compensation. 

Une différenciation claire sera faite concernant les activités du PGES qui incomberont 

à l’entreprise en charge des travaux et les autres. 

L’ensemble de ce document se voudra opérationnel et adapté à l’administration 

existante et son organigramme. 

Le processus de traitement des non conformités devra être présenté comme un outil 

méthodologique simple à destination de la Direction Nationale du projet FEM.   

10.1  BESOINS INSTITUTIONNELS/FORMATION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PGES 

L’étude examinera les mandats et les institutions au niveau local et prescrira les étapes 

requises pour renforcer ou étendre les capacités pour permettre la mise en œuvre des plans 

de gestion et de suivi. 
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10.2 PROGRAMME DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE  

L’étude indiquera les paramètres de surveillance à mener par les organismes ou 

acteurs chargés du contrôle et le coût de l’opération. Elle précisera aussi les autres intrants 

requis (formation, matériel et renforcement institutionnel) permettant la mise en œuvre du 

PGES. Le programme de suivi proposé devra intégrer les populations, les institutions locales 

et les ONG au besoin. 

10.3 PROGRAMME DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES 

L’étude proposera un programme de mise en œuvre des mesures. A cet effet, elle 

procédera à la classification des mesures élaborées par ordre de priorité. La priorité sera 

accordée aux mesures se rapportant aux impacts directs et à court terme. Elle identifiera ou 

caractérisera les acteurs et les institutions capables de mettre en œuvre les actions proposées. 

Elle définira en cas de besoin les phases nécessaires pour les renforcer ou les élargir. 

10.4 ESTIMATION DES COUTS 

En vue de permettre la mise en œuvre du PGES, l’étude d’impact environnemental 

proposera une estimation des coûts des mesures d’atténuation et de compensation 

préconisées. Elle identifiera également les autres actions (formation, matériel et renforcement 

institutionnel) permettant la mise en œuvre du programme de suivi et de surveillance.   

 

11 ECHEANCIER DE L ’ETUDE ET COMPOSANTE DE L ’EQUIPE 

D’EXPERTS 

11.1 ECHEANCIER DE L’ETUDE 

L’étude d’impact environnemental du projet de «Actualisation du Schéma directeur 

d’assainissement pluvial de la ville de Yaoundé » est prévue pour une durée 3 mois. La remise 

des rapports de l’étude se fera de la manière suivante :  

- T0 + 2 semaines : rapport de démarrage de l’étude précisant la méthodologie détaillée de 
conduite de l’étude (T0 correspond à la date de signature de contrat);  

- T0+ 10 semaines : pré rapport provisoire en dix (10) exemplaires avec une version 
électronique intégrant déjà les résultats des rencontres individuelles avec les parties 
prenantes au MINEPDED, avec copie à la BAD;  

- T0+12 semaines : commentaires du MINEPDED et de la BAD sur  version provisoire du 
rapport ; 
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- T0+ semaines : Prise en compte des observations et transmission de la version finale du 
rapport au MINEPDED pour validation pour l’option du certificat de conformité 
environnementale  

11.2 COMPOSITION DE L’EQUIPE D’EXPERTS 

Les compétences minimales suivantes sont requises dans l’équipe : 

·  Un chef de mission, Expert en sciences des déchets, ayant une expérience en conduite 
des étude d’impact environnemental et social, ayant au moins dix (10) ans d’expérience. Il 
devra impérativement avoir mené au moins trois (03) études d’impact sur l’environnement 
ou audit environnemental d’importance comparable au Cameroun, dont un dans le 
domaine de gestion des déchets ; 

·  Un expert environnementaliste en appui au chef de mission , BAC +5 et 7 ans d’expérience 
en matière d’étude d’impact environnemental, dont une expérience en étude d’impact dans 
le domaine de gestion des déchets ; 

·  Un socio-économiste  (BAC + 3), 10 ans d’expérience ayant une expérience générale de 
sept ans et justifiant d’une bonne expérience dans les consultations publiques, dont au 
moins une expérience dans les consultations publiques relative à la gestion des déchets. 

Par ailleurs, l’attention du bureau d’études sera attirée sur le fait qu’au moins la moitié 

du temps de prestation de chaque expert doit être consacrée au travail sur le terrain. De même, 

le bureau d’études peut réajuster la composition de l’équipe d’experts en tant que de besoin. 

 

12 PRESENTATION DU CONTENU DU RAPPORT D ’ETUDE 

D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL  

La présentation du rapport d’étude d’impact environnemental et social répondra au 
canevas prescrit par la réglementation en vigueur. Ceci conformément au décret N° 
2013/0171/PM du 14 février 2013 fixant les modalités de réalisation des études d’impact 
environnemental et social. Le contenu du rapport devra comprendre au minimum tous les 
points présentés dans l’article 10 du décret ci-dessus. Le Consultant devra en plus présenter 
un plan de déplacement involontaire au cas où le projet induit le déplacement involontaire de 
plus de 200 personnes. En dessous de cet effectif, il devra uniquement indiquer la façon par 
laquelle ces personnes seront réinstallées.   

 

    

13 COUT ESTIMATIF POUR LA REALISATION DE L ’EIES  

Le coût de l’étude sera intégré dans le coût de la maîtrise d’œuvre. Néanmoins, le 
prestataire devra prévoir dans les frais remboursables : 
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·  Les frais de validation des TDR de l’étude, soit 2 000 000 FCFA ; 
·  Les frais de validation du rapport de l’étude, soit 5 000 000 FCFA ; 

Ces frais, ainsi que les frais relatif aux audiences publiques se ront pris en charge 
par le MINEPDED, maître d’ouvrage. 

 

14 SECRET PROFESSIONNEL 

 

Le Consultant sera tenu au respect du secret professionnel pendant et après sa 
mission. De même, toutes les données et informations qui lui seront fournies par l’entreprise 
pour l’analyse et interprétation devront être considérées comme confidentielles. 

 

 

 

     ait à Yaoundé le ________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : LETTRE DE VALIDATION DES TDR DE 
L’ETUDE 
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ANNEXE 3 : ACCORD DE GROUPEMENT ERA-
CAMEROUN/CARFAD ET AGREMENT POUR LA 

REALISATION DES EIES 
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ANNEXE 4 : Liste des personnes rencontrés 
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Annexe 5 : PV des réunions de consultation publique 
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Compte rendu de la rencontre avec le Directeur de l’Environnement, du Cadre 

de Vie et de la Santé de la Communauté Urbaine de Douala 

L’équipe de Consultant d’ERA Cameroun a rencontré le mardi 08 novembre 2022, les 

Responsables de la CUD dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact environnemental 

et social nécessaire à la construction du centre de traitement des déchets industriels Spéciaux et 

du centre de traitement des déchets des équipements électriques et électroniques (D3E).  

Contexte  

Dans le cadre du projet de Développement Urbain Durable et intégré des déchets solides 

au Cameroun, le Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (MINHDU) a conduit en 

2014, des études de faisabilités techniques et environnementales et obtenu un certificat de 

conformité environnemental.  

Pour la mise en œuvre dudit projet et du fait des compétences du MINEPDED en matière 

des déchets, il a été transféré au sein de ce Ministère. Ce dernier a trouvé le financement du 

Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) pour sa réalisation.  

Cependant, face à l’obsolescence des études, le MINEPDED a retenu le bureau d’études 

d’ERA Cameroun pour l’actualisation des études environnementale et sollicité du Maire de la 

Ville de Douala, son accompagnement pour la réalisation des consultations publiques.  

Objet de la rencontre  

Le but de la rencontre était d’informer les responsables de la CUD sur les infrastructures 

et équipements prévus dans le cadre du projet et de recueillir leurs avais et attentes.  

Contenu des échanges 

Après présentation des infrastructures à construire d’une part pour le DIS notamment 

une voie d’accès, un pont bascule, une zone de pré conditionnement, une zone d’enfouissement, 

un local technique et administratif, un laboratoire d’analyse, des équipements dont un 

incinérateur, et d’autre part pour le centre des D3E qui comportera en plus une zone de tri et de 

conditionnement des sous-produits, les échanges ont porté sur : 

- Les superficies à allouer aux différentes activités devant accueillir le site de Ngombé : 
d’après les études, une superficie de 50 hectares a été retenue pour la décharge des 
ordures ménagères de classe II, 10 hectares pour la décharge de classe I et 01 hectare 
pour le centre des D3E. le bureau d’études CERIDD a été sollicité pour l’élaboration 
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d’un plan de masse devant prendre en compte toutes les activités envisagées sur le site 
de Ngombé et la CUD a déjà sécurisé physiquement l’ensemble des 70 hectares.  

-  Le type de contrat d’exploitation à envisager (régie ou affermage) : l’étude 
socioéconomique a recommandé l’affermage mais la CUD propose se soit présentée 
également dans le rapport d’étude la régie ;  

- la situation actuelle en matière de traitement des DIS : les produits ultimes de traitement 
sont stockés à l’intérieur des entreprises qui seront les futurs clients ( Bocom, Bocam, 
GMC, Prométal etc .) des centres en projet de construction ;  

-  Les potentiels arrangements institutionnels : en application du décret relatif aux 
compétences transférées aux Communes, les Communautés Urbaines sont compétentes 
en matière de suivi et contrôle des déchets industriels. La CUD aura de ce fait la 
responsabilité de mettre en œuvre certaines activités sur le terrain dont le suivi de la 
construction des infrastructures.   

Par ailleurs, face aux difficultés à reconstituer les rapports d’études validées en 

2014, les responsables ont sollicité du consultant la mise à disposition de toute la liasse 

documentaire des études déjà réalisées. 

Pour mémoire, les rapports d’études disponibles sont : 

- Un rapport diagnostic ; 
- L’étude de faisabilité techniques (APS, APD et plans) ; 
- L’étude environnementale et sociale dont le certificat de conformité a été obtenu en 

2014 ; 
- Une étude de faisabilité économique.  

Cette réunion a été clôturée par la programmation d’une rencontre qui se tiendra le 

mardi 15 novembre 2022, dans la salle des réunions de la CUD. Elle regroupera les 

entreprises de collecte des déchets industriels en présences des responsables de la CUD.  
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Compte rendu de la rencontre avec le Chef Service de l’Hygiène de la 

Commune d’Arrondissement de Douala 3ème  

L’équipe de Consultant d’ERA Cameroun a rencontré le mercredi 09 novembre 2022 le 

Chef Service d’Hygiène de la CAD 3ème, dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact 

environnemental et social nécessaire à la construction du centre de stockage des déchets 

industriels dangereux et du centre de traitement des déchets des équipements électriques et 

électroniques (D3E).  

Contexte  

Dans le cadre du projet de Développement Urbain Durable et intégré des déchets solides 

au Cameroun, le Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (MINHDU) a conduit en 

2014, des études de faisabilités techniques et environnementales et obtenu un certificat de 

conformité environnemental.  

Pour la mise en œuvre dudit projet et du fait des compétences du MINEPDED en matière 

des déchets, il a été transféré au sein de ce Ministère. Ce dernier a trouvé le financement du 

Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) pour sa réalisation.  

Cependant, face à l’obsolescence des études, le MINEPDED a retenu le bureau d’études 

d’ERA Cameroun pour l’actualisation des études environnementale et la CAD3ème fait partie 

de la liste des personnes morales à être consultée.  

Objet de la rencontre  

Le but de la rencontre était d’une part d’informer les responsables de la CAD3ème sur 

les infrastructures et équipements prévus dans le cadre du projet et de recueillir leurs avis et 

attentes d’autre part.  

Contenu des échanges 

Après présentation des infrastructures à construire d’une part pour le DIS notamment 

une voie d’accès, un pont bascule, une zone de pré conditionnement, une zone d’enfouissement, 

un local technique et administratif, un laboratoire d’analyse, des équipements dont un 

incinérateur, et d’autre part pour le centre des D3E qui comportera en plus une zone de tri et de 

conditionnement des sous-produits, les échanges ont porté sur : 

- Les craintes de la Commune notamment en ce qui concerne les écarts entre les 
recommandations des études et ce qui est finalement mis en œuvre dans le projet. Il a 
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étayé son propos par le fait que la décharge de pk 10 aurait dû déjà fermée comme le 
prévoyait les études et le problème de traitement des lixiviats persiste. Le consultant a 
précisé que la décharge de Pk10 est née d’une attente entre la CUD et le Génie Militaire 
pour remblayer le ravin et les réseaux de collecte des lixiviats ne couvrent que 10% du 
site, ce qui crée ses désagréments ;   

- La responsabilité du suivi de la mise en œuvre du projet : elle incombe au MINEPDED 
qui devra déléguer la sous composante construction des unités de traitement à la CUD 
en tant que maitre d’ouvrage délégué. La CUD recrutera les entreprises, un assistant à 
maitrise d’ouvrage (AMO) et un maitre d’œuvre technique pour assurer le suivi de la 
mise en œuvre ; 

- L’état initial du site (eau, sol et les analyses de la nappe) qui pour le consultant n’a pas 
subi des modifications grâce de la sécurisation physique du site par une barrière en dure 
qui a dissuader les populations de venir réaliser les champs ;  

- Le rôle que peut jouer les communes d’arrondissement dans la mise en œuvre du projet 
et en phase d’exploitation : les CAD pensent que la CUD devra porter le projet et elles 
s’occuperont de la sensibilisation des chefs de quartiers et des ménages pour qu’ils 
puissent adhérer au dispositif de collecte par point fixe qui seront installés avant leurs 
acheminement au Centre de traitement, elles interviendront également dans la recherche 
des sites de pose des équipements de collecte dans le cas des D3E. Pour les DIS, la 
sensibilisation pourra également être menée auprès des garages pour la mise à 
disposition des filtres usagés qui se retrouvent à ce jour dans les circuits de collecte des 
déchets ménagers ;  

-  Les attentes sont celles de voir la ville de Douala débarrassée des DIS, D3E, la création 
d’emploi pour les populations par la définition d’un pourcentage à allouer aux 
populations riveraines soit 70% dans le centre D3E et 40% de main d’œuvre non qualifié 
dans le centre des DIS.  

- L’état de la route de Pk 14 à 27 qui est en chantier et dont l’achèvement conditionne la 
réussite de la phase d’exploitation.  

Cette réunion a été clôturée par l’information passée aux Communes relative à la 

tenue d’une rencontre d’échanges, le mardi 15 novembre 2022, dans la salle des réunions 

de la CUD en présence des entreprises de collecte des déchets industriels.  
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Compte rendu de la rencontre avec le Chef Service de l’Hygiène de la 

Commune d’Arrondissement de Douala 5ème  

L’équipe de Consultant d’ERA Cameroun a rencontré le mercredi 09 novembre 2022 le 

Chef Service d’Hygiène de la CAD 5ème, dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact 

environnemental et social nécessaire à la construction du centre de stockage des déchets 

industriels dangereux et du centre de traitement des déchets des équipements électriques et 

électroniques (D3E).  

Contexte  

Dans le cadre du projet de Développement Urbain Durable et intégré des déchets solides 

au Cameroun, le Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (MINHDU) a conduit en 

2014, des études de faisabilités techniques et environnementales et obtenu un certificat de 

conformité environnemental.  

Pour la mise en œuvre dudit projet et du fait des compétences du MINEPDED en matière 

des déchets, il a été transféré au sein de ce Ministère. Ce dernier a trouvé le financement du 

Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) pour sa réalisation.  

Cependant, face à l’obsolescence des études, le MINEPDED a retenu le bureau d’études 

d’ERA Cameroun pour l’actualisation des études environnementale et la CAD5ème fait partie 

de la liste des personnes morales à être consultée.  

Objet de la rencontre  

Le but de la rencontre était d’une part d’informer les responsables de la CAD5ème sur 

les infrastructures et équipements prévus dans le cadre du projet et de recueillir leurs avis et 

attentes d’autre part.  

Contenu des échanges 

Après présentation des infrastructures à construire d’une part pour le DIS notamment 

une voie d’accès, un pont bascule, une zone de pré conditionnement, une zone d’enfouissement, 

un local technique et administratif, un laboratoire d’analyse, des équipements dont un 

incinérateur, et d’autre part pour le centre des D3E qui comportera en plus une zone de tri et de 

conditionnement des sous-produits, les échanges ont porté sur : 

- Le rôle que peut jouer les communes d’arrondissement dans la mise en œuvre du projet 
et en phase d’exploitation : les CAD pensent que la CUD devra porter le projet et elles 
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s’occuperont de la sensibilisation des chefs de quartiers et des ménages pour qu’ils 
puissent adhérer au dispositif de collecte par point fixe qui seront installés avant leurs 
acheminement au Centre de traitement, elles interviendront également dans la recherche 
des sites de pose des équipements de collecte dans le cas des D3E. Pour les DIS, la 
sensibilisation pourra également être menée auprès des garages pour la mise à 
disposition des filtres usagés qui se retrouvent à ce jour dans les circuits de collecte des 
déchets ménagers ;  

-  Les attentes sont celles de voir la ville de Douala débarrassée des DIS, D3E, la création 
d’emploi pour les populations.  

Cette réunion a été clôturée par l’information passée aux Communes relative à la 

tenue d’une rencontre d’échanges, le mardi 15 novembre 2022, dans la salle des réunions 

de la CUD en présence des entreprises de collecte des déchets industriels.  
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Compte rendu de la rencontre avec le Délégué Départemental du Wouri pour 

l’Environnement, la Protection de la Nature et le Développement Durable 

(MINEPDED)  

L’équipe de Consultant d’ERA Cameroun a rencontré le mardi 08 novembre 2022 le 

Délégué Départemental du Wouri pour l’Environnement, la Protection de la Nature et le 

Développement Durable (MINEPDED), dans le cadre de l’actualisation de l’étude d’impact 

environnemental et social nécessaire à la construction du centre de stockage des déchets 

industriels dangereux et du centre de traitement des déchets des équipements électriques et 

électroniques (D3E).  

Contexte  

Dans le cadre du projet de Développement Urbain Durable et intégré des déchets solides 

au Cameroun, le Ministère de l’Habitat et du Développement Urbain (MINHDU) a conduit en 

2014, des études de faisabilités techniques et environnementales et obtenu un certificat de 

conformité environnemental.  

Pour la mise en œuvre dudit projet et du fait des compétences du MINEPDED en matière 

des déchets, il a été transféré au sein de ce Ministère. Ce dernier a trouvé le financement du 

Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) pour sa réalisation.  

Cependant, face à l’obsolescence des études, le MINEPDED a retenu le bureau d’études 

d’ERA Cameroun pour l’actualisation des études environnementale et le Délégué 

Départemental du Wouri pour l’Environnement, la Protection de la Nature et le Développement 

Durable a été rencontré  

Objet de la rencontre  

Le but de la rencontre était d’une part d’informer le Délégué Départemental sur les 

infrastructures et équipements prévus dans le cadre du projet et de recueillir leurs avis et attentes 

d’autre part.  

Contenu des échanges 

Après présentation des infrastructures à construire d’une part pour le DIS sont : une voie 

d’accès, un pont bascule, une zone de pré conditionnement, une zone d’enfouissement, un local 

technique et administratif, un laboratoire d’analyse, des équipements dont un incinérateur, et 
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d’autre part, le centre des D3E qui comportera en plus une zone de tri et de conditionnement 

des sous-produits. 

Les échanges ont porté sur : 

- L’organisation des consultations publiques autour de focus group pour les entreprises 
de collecte des déchets industriels spéciaux. Il s’agit de : ISOTECH, ETS 2X, BOCAM, 
King Environmental, GMC, ISOTECH, PROMETAL, BOCOM, Agence de Douala de 
Solidarité Technologique, District de Santé de Bonassama etc. il a été convenu que les 
invitations à la rencontre seront signées du Délégué Départemental ;   

- Le rôle du MINEPDED, qui est celui de maitre d’ouvrage qui aura la responsabilité de 
mettre en œuvre la composante relative au renforcement des capacités ; 

- Les textes réglementaires relatifs à la gestion des déchets dangereux et le transfert des 
compétences en matière d’environnement aux Collectivités Territoriales 
Décentralisées ;  

- Le rôle de la CUD, qui celle de la maitrise d’ouvrage déléguée ; 
- Comme attentes, que le comité de Pilotage du projet soit proposé sur le même format 

que celui du PDVIR.  

Cette réunion a été clôturée et les échanges se poursuivront à la rencontre du mardi 

15 novembre 2022, dans la salle des réunions de la CUD en présence des entreprises de 

collecte des déchets industriels.  
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